
SANTÉ ET  SALUBRITÉ

LES CONSOMMATEURS EXIGENT DU PORC
DE QUALITÉ

Le secteur porcin québécois réalise d’importants efforts pour répondre
aux nouvelles exigences des consommateurs et maintenir leur confiance.

Le Programme québécois d’assurance de la qualité : 
un programme complet et innovateur

µ Quatre volets pour répondre aux exigences des consommateurs quant à la salubrité 
et aux conditions de production des produits de viande de porc

Surveiller et contrôler les risques de 
contaminations biologique, chimique et
physique pour mieux protéger la santé 
des consommateurs

Volet Objectif Outils

Salubrité alimentaire • Programme Assurance 
qualité canadienneMC

basé sur les normes HACCP 

Offrir une viande maigre, nutritive, tendre
et savoureuse possédant les propriétés 
spécifiques à la transformation et à la 
conservation

Qualité du produit • Sélection génétique
• Porc Référence 

(caractéristiques pour répondre
aux besoins du marché)

Adopter des pratiques agricoles
respectueuses de l’environnement

Respect de 
l’environnement

• Plan agroenvironnemental de 
la production porcine

Adopter des techniques d’élevage dans 
le respect du bien-être des animaux, de 
la ferme à l’abattoir

Conditions 
d’élevage

• Code de pratiques 
recommandées pour les soins 
et la manipulation des animaux 
de ferme (Agriculture et 
Agroalimentaire Canada)

• Inventaire des exigences 
réglementaires et commerciales 
sur le bien-être animal
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Des normes sanitaires élevées et des techniques modernes d’élevage: 
une assurance-santé pour le cheptel porcin québécois

Utilisation d’animaux exempts de maladies exotiques

µ Cheptel porcin québécois exempt de fièvre aphteuse, peste porcine, brucellose, pseudorage
et maladies vésiculaires

µ Exempt de trichine depuis 25 ans

Nouveaux modes de production, dont l'élevage en sites multiples (maternité, pouponnière,
engraissement), et désinfection des bâtiments 

µ Mesures pour réduire les risques de transmission des maladies

Suivi vétérinaire régulier 

µ Veille médicale pour maintenir ou améliorer la santé du troupeau 
et contrôler l’usage des médicaments

SANTÉ ET  SALUBRITÉ

µ 

µ

µ

Les hormones de croissance ne sont pas autorisées en production porcine.

Au Québec, les producteurs doivent obtenir une prescription vétérinaire 
avant d’administrer un médicament.

Plus du tiers des fermes porcines québécoises n’intègrent aucune farine animale 
dans leur moulée. Lorsque utilisées, les farines carnées sont intégrées dans une 
proportion de moins de 5 % dans le régime alimentaire des porcs à l’engraissement.

Sources d’information disponibles sur demande

Transport Abattage et 
transformation

Détail Consommation

Traçabilité

Élevage

La traçabilité : la boucle du Programme québécois d’assurance de la qualité
µ Mise en place d’un système québécois de traçabilité permettant de retracer l’origine, 

l’historique et la localisation d’un animal au moyen d’une identification permanente

LE SAVIEZ-VOUS ?

•2514/FPPQ-fiche-santé  08/05/02  10:46  Page 2


